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Quoi de neuf ! 
 

L'infolettre est la source d'information municipale destinée aux citoyen(ne)s de Venise-en-Québec. 
 

 
Les avis préventifs d’ébullition de l’eau potable 

 
La Municipalité émet un avis préventif d'ébullition de l'eau lorsque la pression de l'eau dans les canalisations baisse, en 
cas de bris d'aqueduc ou d’équipement, pour prévenir tout risque de contamination. Ces avis sont généralement émis à 
titre préventif, ce qui signifie qu'ils sont généralement émis avant que des problèmes de qualité de l'eau potable ne 
surviennent. L'avis d'ébullition concerne l'eau qui est consommée et il suffit préalablement de la laisser bouillir pendant 
une minute. 

Vous pouvez utiliser directement l’eau du robinet pour :  

• Prendre une douche ou un bain  
• Préparer des aliments et des mets dont la cuisson exige une ébullition 
• Laver la vaisselle avec du savon 
• Faire fonctionner le lave-vaisselle (cycle chaud) 
• Laver des vêtements 

 

En effet, une pression trop faible ou une coupure d’eau peuvent permettre à des bactéries ou à d'autres agents pathogènes 
de pénétrer dans le réseau d'eau potable. L'ébullition permet de tuer ces micro-organismes et de garantir que l'eau est 
sûre à consommer jusqu'à ce que la situation soit résolue.  

Rétablissement de la pression adéquate : Il faut que la pression de l'eau dans les canalisations soit suffisamment stable 
pour empêcher la contamination. 

1. Tests de qualité de l'eau : Des échantillons d'eau doivent être prélevés et analysés en laboratoire pour vérifier 
qu'elle est exempte de contaminants, comme des bactéries pathogènes. 

2. Confirmation de la réparation ou résolution du problème : Si l'avis d'ébullition est lié à un bris d'aqueduc ou à 
une autre défaillance technique, le problème doit être entièrement résolu. 

Une fois que ces conditions sont vérifiées et que les tests sont concluants, la Municipalité peut lever l'avis d'ébullition. 
 

Nouvelles municipales – Février 2025 
 

 
 

 

PORTAIL CITOYEN 
 

Le portail citoyen est votre accès privilégié à toutes les informations essentielles sur la 
communauté, ainsi qu'à la réception d'avis importants et urgents par SMS ou courriel. 
 
Pour les personnes n'ayant pas accès à un ordinateur ou un téléphone intelligent, il est 
possible de s'inscrire pour recevoir les avis d'urgence par appel automatisé. Pour cela, 
contactez-nous au 450 346-4260, poste 5602. 
 
 

Inscrivez-vous : > > citoyen.veniseenquebec.ca 

 

 

 
 

Les lumières sont une indication pour 
les patinoires et le sentier entretenus 
par la Municipalité. Vous aventurer 
ailleurs sur le lac est à vos risques et 
périls. 
 

 

PATINOIRES MUNICIPALES SUR LE LAC CHAMPLAIN 
Règles de sécurité 
 

Une nouvelle pancarte a été installée pour vous informer des conditions de sécurité avant 
de vous rendre sur les deux patinoires et le sentier aménagés par la Municipalité sur le 
lac Champlain.  
 

Lumière rouge = Patinoire fermée 
Lorsque la lumière est rouge, cela signifie que les patinoires sont fermées et que les 
conditions sont dangereuses. Nous vous demandons de ne pas vous aventurer sur la glace 
pour votre sécurité. 
 

Lumière verte = Patinoire ouverte 
Lorsque la lumière est verte, cela indique que la patinoire est ouverte et que les conditions 
sont sécuritaires pour patiner. Profitez-en pour venir passer un bon moment sur la glace 
en toute sécurité ! 
 

Merci de respecter ces indications et de toujours vérifier les conditions avant de vous 
rendre sur le lac. 

mailto:information@venise-en-quebec.ca
http://www.veniseenquebec.ca/
https://citoyen.veniseenquebec.ca/


   
 

© Tous droits réservés | 2025 | MUNICIPALITÉ DE VENISE-EN-QUÉBEC 

 

 

 

CARNAVAL D’HIVER  
22 février de 10 h à 17 h 
 

Le Carnaval d'hiver, événement familial gratuit qui donnera le coup d'envoi des 
célébrations du 75e anniversaire. L'atmosphère festive envahira la base de plein air 
Jacques-Gagné (279, 23e Rue Ouest). 
 

Au programme:   
 Trois glissades sur tube pour des descentes palpitantes,  
 Des jeux traditionnels pour petits et grands, assurant rires et souvenirs partagés,  
 Un manège à propulsion humaine pour une expérience ludique et conviviale,  

 Zone de chaleur et de repos,  
 Rallye en vélo d’hiver (fatbike),  
 Un service alimentaire offert par Le Greg Bistro & Bar. 

 

Suivez ce lien pour la programmation. 
 

 

 
 

 

FEUX D’ARTIFICE 
Carnaval d’hiver – 22 février à 18 h 
 
Préparez-vous à être ébloui ! Les feux d'artifice du Carnaval d'hiver illumineront le ciel 
le 22 février à 18 h en guise de conclusion de l’événement. Lancés sur le terrain de Golf, 
ils seront visibles depuis la base de plein air Jacques-Gagné.  
 
Pour ceux qui seront déjà sur place, nous vous invitons à rester et aux autres, à nous 
rejoindre !  
 

 

 
 

 

NAVETTE PAR AUTOBUS  
Carnaval d’hiver – Stationnement incitatif au Centre culturel  
 
Profitez gratuitement de la navette par autobus pour le Carnaval d’hiver ! Stationnez 
votre véhicule au Centre culturel (239, 16e Avenue Ouest) et laissez-vous conduire vers 
les festivités sans tracas. Un moyen pratique et écologique de profiter pleinement de 
l’événement ! 
 
Vous pouvez également partir à pied et suivre la 25e Rue Ouest pour vous y rendre.  
 

 

 
 

 

LES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
Soutenir les jeunes : lumière sur leurs efforts   
 

À l’occasion des Journées de la persévérance scolaire 2025, qui se déroulent du 10 au 
14 février, valorisons les efforts et les tentatives qui mènent aux accomplissements.  
 

Des webinaires sont organisés partout au Québec et c’est l’occasion pour vous de plonger 
dans une mine d’or de ressources inspirantes pour soutenir la motivation des jeunes et 
leur persévérance scolaire.  
 

Découvrez tous les webinaires : www.journeesperseverancescolaire.com/fr/webinaires 
 

Une initiative des Instances régionales de concertation (IRC), membres du Réseau québécois pour la réussite 
éducative. 
 

 

 
 

 

ÉCONOMIE DE L’EAU POTABLE 
L’usage des toilettes à faible débit 
 

Voici un tableau démontrant la répartition moyenne de la consommation résidentielle 
intérieure de l’eau potable : 
 

Toilette : 24 % Douche : 20 % Robinet : 20 % Machine à laver : 16 % 
Fuites : 13 % Autres : 3 % Bain : 3 % Lave-vaisselle : 2 % 

 

L’usage des toilettes est la plus grande source de consommation d’eau de votre 
résidence, mais représente également un excellent potentiel d’économie d’eau. 
Remplacez votre toilette standard par une toilette à faible débit. Une famille de 
quatre personnes peut économiser plus de 60 000 litres par année en faisant ce choix. 
Réparer une toilette qui fuit empêchera de gaspiller de gros volumes d’eau. Une toilette 
qui fuit consomme jusqu’à 550 litres d’eau potable par jour, ce qui peut doubler votre 
consommation d’eau quotidienne. 
 

Découvrez le programme de subvention et les informations pour en bénéficier afin de 
changer votre toilette pour une à faible débit. 
 

  

https://lemoulinavent.org/animations/le-delire-dhiver/le-delire-dhiver/
https://www.veniseenquebec.ca/evenement/carnaval-dhiver
http://www.journeesperseverancescolaire.com/fr/webinaires?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR2Pw5aROUgs96lg21b_9quVDzXJDGp9uQh8shNX1CsuUUmkFM2wmZ4CkFc_aem_QmzePJ9B6D4A6bFp2beJiw
https://www.veniseenquebec.ca/services/services-aux-citoyens/programmes-daide-financiere#programme-de-subvention-pour-favoriser-le-remplacement-de-toilettes-debit-regulier-par-des-toilettes-faible-debit
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DÉFI J’ARRÊTE, J’Y GAGNE! UNE OCCASION IDÉALE POUR CESSER DE FUMER 
Du 3 février au 16 mars 2025 
 

Le Défi consiste, pour les participants, à s’engager à ne pas fumer pendant 6 semaines, 
du 3 février au 16 mars 2025. Il s’agit d’un objectif réaliste et surtout significatif, car, 
comme le rappelle Capsana, arrêter 6 semaines, c’est augmenter de 6 fois ses chances 
d’arrêter pour de bon. D’ailleurs, 75 % des gens inscrits réussissent à relever le défi. Ce 
n’est pas peu dire, considérant que près de 2 personnes qui fument sur 3 disent vouloir 
arrêter, et, dans les cas du vapotage, c’est environ 1 personne sur 2. 
 

> > En savoir plus sur le défi ! 
 

 

 
 

 
ATELIERS THÉMATIQUES GRATUITS 
 
Cet hiver, le Comité Santé offre à la population une série d'ateliers thématiques gratuits. 
Voici la programmation et les détails des 3 ateliers offerts et qui se déroulent de 13 h à 
15 h au Chalet Rosaire-Daigle du parc Jameson. 
 

• 27 février : Comment entretenir sa santé cognitive 
• 27 mars : Création d'une peinture intuitive avec collage 

 
Gratuit pour les adultes seulement, présentez-vous sur place la journée de l'atelier.  
 

 

 
 

 

CAFÉ-RENCONTRE 
Mercredi 26 février de 13 h 30 à 15 h 30 
 

Les cafés-rencontres sont organisés pour le plaisir d’échanger entre femmes sur des 
sujets qui nous préoccupent. C’est aussi un temps précieux pour briser l’isolement, créer 
de nouvelles amitiés et trouver ensemble des solutions aux problèmes qui nous 
concernent toutes.  
 

Nous convions les femmes de Venise-en-Québec et des alentours à y participer 
gratuitement. Inscrivez-vous auprès du Centre de femmes du Haut-Richelieu en 
téléphonant au 450 346-0662.  
 

Les cafés-rencontres se déroulent à présent au chalet Rosaire-Daigle du parc Jameson 
en raison d'un mercredi par mois. La thématique de ce mois : Je peux dire non ! 
 

 

 
 

 

SOIRÉES DANSANTES POUR TOUS LES CITOYENS 
Centre communautaire du Domaine Champlain (106, rue Roger-Vanier) 
 

Le comité des loisirs du Domaine Champlain est heureux d’inviter tous les résidents de 
Venise-en-Québec et leurs amis de 55 ans et plus à se joindre à la prochaine soirée 
dansante du vendredi 7 février prochain. L’admission est à 2 $. Les portes ouvrent à 19 h 
et la danse débute à 19 h 30. À l’animation : DG Champlain avec des styles musicaux 
variés.  
 

Apportez des chaussures de rechange, votre boisson et des friandises.  
À noter qu’il y a une soirée dansante tous les mois et que la prochaine sera le vendredi 
14 mars. 
 

 

 

 

BINGO RÉCRÉATIF POUR TOUS LES CITOYENS 
Centre communautaire du Domaine Champlain (106, rue Roger-Vanier) 
 

Le comité des loisirs du Domaine Champlain vous invite à ses soirées de Bingo récréatif. 
Les dates pour 2025 sont : 5 et 19 février, 5 et 19 mars, 2, 16 et 30 avril. Ces événements 
ont lieu tous les mercredis, toutes les deux semaines. Les portes ouvrent à 18 h 30 et le 
Bingo commence à 19 h, pour une durée d’environ 1 h 30. 
 

L’entrée se fait par l’achat d’un ensemble de 4 feuilles (comprenant 6 cartes de jeu par 
feuille) au coût de 10 $. Il est possible d’acheter une feuille supplémentaire complète pour 
10 $ ou une demi-feuille pour 5 $. Quatre tirages auront lieu durant la soirée, et les prix 
en argent varient en fonction du nombre de participants. 
 

Cet événement est ouvert aux résidents de Venise-en-Québec et à leurs amis, âgés de 18 
ans et plus. N’oubliez pas d’apporter des chaussures de rechange, vos boissons et vos 
collations. 
 

 

 
 

 

ACTIVITÉS DE LA SEMAINE DE PRÉVENTION DU SUICIDE 2025  
Du 2 au 8 février - Centre de crise et de prévention du suicide du Haut-Richelieu 

 

Le CCPSHRR organise trois activités pour souligner la Semaine de prévention du suicide 2025, qui 
se tiendra du 2 au 8 février. Nos objectifs sont de sensibiliser la population à la cause et d’ouvrir la 
discussion sur cet enjeu tout en faisant découvrir notre organisme et nos services à notre 
communauté. Pour découvrir cette programmation, suivez ce lien !  
 

Le CCPSHRR offre plusieurs services à la communauté des MRC du Haut-Richelieu. Ils sont tous 
gratuits, confidentiels, professionnels et bilingues. La première étape pour obtenir un service, 
composer un de nos numéros : 450 348-6300 ou sans frais au 1 866-277-3553. 
 
 

  

https://www.capsana.ca/
https://www.capsana.ca/
https://www.veniseenquebec.ca/storage/app/media/uploaded-files/Atelier%20sant%C3%A9%20d%C3%A9couverte.pdf
https://www.ccpshrr.ca/evenements/
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BÉNÉVOLES RECHERCHÉS 
Comité organisateur du circuit cycliste du lac Champlain 
 
Cette année la journée du CIRCUIT CYCLISTE DU LAC CHAMPLAIN (CCLACC) se tiendra le 7 juin 
prochain au parc Jameson. Plus de 800 cyclistes sillonneront les rues de la Municipalité et des 
municipalités environnantes lors de cette journée. Pour plus d’information à ce sujet, veuillez 
consulter notre site internet www.cclacc.ca.  
 
Nous sommes présentement à la recherche de bénévoles. Même si vous n’êtes pas un cycliste mais 
que vous aimeriez vous impliquer, nous vous invitons à nous contacter via notre adresse courriel 
cclacc@gmail.com. Si vous voulez rejoindre une équipe dynamique nous serions heureux de vous 
accueillir parmi nous. 
 

 

 
 

 

ACTIVITÉS ET SOUPER DU CLUB FADOQ  
 

La FADOQ de Venise-en-Québec se rencontre tous les lundis dès 13 h au Chalet Rosaire 
Daigle situé dans le parc Jameson. Si vous aimez jouer aux cartes ou autres jeux, joignez-
vous à nous, vous êtes toutes et tous les bienvenus !  
 

Le souper aura lieu le jeudi 20 février prochain au Centre culturel. Après le souper, c’est 
place à la danse ! 
 
> > En savoir plus 
 

 

 
 

 

LA SURETÉ DU QUÉBEC VOUS INFORME DES FRAUDES 
 

La Sûreté du Québec souhaite vous informer des arnaques en cours et vous rappeler de 
rester vigilant. Des fraudeurs utilisent diverses méthodes pour tromper les citoyens, 
notamment par téléphone, courriel ou en ligne. Assurez-vous de toujours vérifier 
l’identité des personnes qui vous contactent et ne partagez jamais vos informations 
personnelles sans être certain de la légitimité de la demande. Restez informé et protégez-
vous contre les fraudes. Voici des liens à consulter sur ce sujet.  
 

1. (14) ALERTE/INFO - Fraudeurs demandant des cartes de crédit ou de 
débit - YouTube  

2. (14) Déjouer les fraudeurs | SQtv Vlogue policier S.1 Ép. 10 - YouTube 
3. https://www.youtube.com/watch?v=cHZfvpH2YW8 

 
 

 
 

 

COMPO HAUT-RICHELIEU 
Application Compo Collectes  
 

Téléchargez notre toute nouvelle application sur votre téléphone ou votre tablette pour : 
• Avoir accès à votre calendrier de collectes partout et en tout temps, 
• recevoir des notifications à l’avance pour ne plus jamais oublier de mettre le bon 

bac en bordure de rue avant 7 h les jours de collectes. 
 

Disponible via l’App Store d’Apple et le Google Play store. 
 

Il est aussi possible de télécharger et d’imprimer le calendrier via le site web à 
compo.qc.ca/collectes. 
 

 
 

 

DEMANDES AU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 

Pour présenter une demande au comité, vous devez la déposer AVANT LE TROISIÈME VENDREDI 
DU MOIS. Une demande doit contenir les documents suivants : les plans, l’estimation des coûts 
des matériaux et le certificat d’implantation.  
 

Les demandes traitées par le CCU concernent les dérogations mineures (aux règlements de zonage 
ou de lotissement), les demandes étant liées à l'application du règlement en vigueur sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) et les demandes relatives à un usage 
conditionnel. Dans ces situations, des documents supplémentaires sont requis. Informez-vous 
auprès de l’inspecteur municipal ! 
 

Les réunions du comité sont planifiées de manière à être coordonnées avec les séances du conseil 
municipal et ainsi rendre dès que possible une réponse aux requérants sur leur dossier respectif, 
qu'elle soit favorable ou défavorable. Par la suite, les permis conséquents aux demandes sont 
délivrés.  
 

 

 
 

 

Les séances du conseil municipal débutent à 19 heures au Centre culturel situé au  
239, 16e Avenue Ouest. 
 
Calendrier 2025 - Les lundis 3 mars, 7 avril, 5 mai, 2 juin, 7 juillet, 4 août, 10 novembre et 1er 
décembre. Mardi 2 septembre et jeudi 2 octobre.  
 

http://www.cclacc.ca/
mailto:cclacc@gmail.com
https://club.fadoq.ca/N029
https://club.fadoq.ca/N029
https://www.youtube.com/watch?v=MB64w4MS_TU
https://www.youtube.com/watch?v=MB64w4MS_TU
https://www.youtube.com/watch?v=q9XlWU7kEzI&list=PLBa01dl0-mio6gXW-YM_bDRr-gck1X3VP&index=10&t=2s
https://www.youtube.com/watch?v=cHZfvpH2YW8
https://www.compo.qc.ca/collectes/
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Enregistrement (médailles) et signalement d’animaux perdus 
Communiquez avec Proanima au 1 833-445-2525 
 
> > proanima.com  

 

 
 

 
Le site web municipal contient des informations importantes répondant à plusieurs questions.  
 
> > veniseenquebec.ca 

 
 

 
Abonnez-vous à notre page > > Facebook pour rester informé des nouvelles et activités de la 
Municipalité. 
 
 

  

http://www.proanima.com/
http://www.veniseenquebec.ca/
https://www.facebook.com/municipalitedeveniseenquebec

	/

